		
	 





Certificat Administratif



	Je soussignée Marlyse GUILBAUD, Adjointe au Maire de la commune d 'AUSSAC-

VADALLE, en charge des logements communaux certifie qu’il  y a lieu de rembourser les dépenses 

engagées pour le changement de spots dans la salle de bain dans notre logement communal situé 

22bis rue du Château d’Eau (voir copie d’une facture ci-jointe) par notre locataire Mme NUNES

Francine pour un montant total de 37,79 €.


	Il y a lieu d’émettre un mandat au compte 60632 (petit matériel) d’un montant de 37,79 € à 

Mme NUNES Francine sur son compte de la Banque Postale de Bordeaux

 FR70 2004 1010 0114 1763 8E02 247 

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 22 juin 2020


L’Adjointe au Maire,
Marlyse GUILBAUD
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